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Paris, le 9 avril 2019 

 

 

 

ATTESTATION SUR LES REMUNERATIONS PREVUE A L’ARTICLE L.225-115-4° 

DU CODE DE COMMERCE 

 

 

Je soussigné, Eric SEBBAN, Président de la société Visiomed Group, situé 112 avenue Kléber, 

75 116 Paris, atteste que la somme des 5 rémunérations brutes (rémunérations directes et 

indirectes) les plus élevées de la société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 s’élève 

à 775 071 euros. 

 

Ce montant ne tient pas compte des rémunérations ayant fait l’objet d’une refacturation à une 

autre société du groupe. 

 

 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

 

 

 

Eric SEBBAN 

 
      Président 
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